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(54) Prise de courant à fond de puits mobile et obturateur escamotable

(57) Prise de courant (100, 300, 400) à puits com-
portant au droit du fond du puits des contacts électriques
pour une fiche de raccordement électrique ayant des bro-
ches de raccordement électrique complémentaires et
comportant un volet de protection (121, 320) du puits,
pourvu de trous (122a, 122b, 322a, 322b) prévus pour
le passage des broches de la fiche de raccordement élec-
trique et monté mobile en translation dans le puits, la
prise comportant des moyens de verrouillage en trans-
lation du volet dans le puits, pour empêcher la translation
du volet vers le fond du puits, les moyens de verrouillage
étant propres à être désactivés sous l’effet de l’introduc-
tion de la fiche de raccordement électrique dans le puits
la prise par l’intermédiaire des trous de passage ména-
gés dans le volet.



EP 1 732 174 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne, d’une manière
générale, les prises de courant électrique du type com-
portant un puits propre à recevoir une fiche complémen-
taire de raccordement électrique.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOQIQUE

[0002] Elle vise plus particulièrement ceux qui com-
portent d’une part, un obturateur escamotable, plus com-
munément appelé, de manière simplifiée, « éclips », ou
« éclipse », qui, à l’encontre de moyens élastiques de
rappel, est monté mobile dans son plan entre une position
déployée de repos, pour laquelle il occulte des ouvertu-
res de passage, situées au droit d’alvéoles de contact,
en interdisant ainsi l’accès à ces alvéoles de contact, et
une position rétractée de service, pour laquelle, dûment
éclipsé, il libère ces ouvertures de passage et permet
ainsi l’accès à ces alvéoles de contact et, d’autre part,
un volet mobile de protection qui permet d’éviter le dépôt
de salissures à l’intérieur du puits.
[0003] Ainsi qu’on le sait, l’obturateur escamotable
ainsi mis en oeuvre constitue un organe de sécurité qui,
en position de repos, s’oppose à ce qu’un quelconque
élément métallique introduit de manière malencontreu-
se, par exemple par un enfant, dans l’une des ouvertures
de passage de l’élément avant ne puisse atteindre l’al-
véole de contact correspondant, celui-ci étant normale-
ment sous tension.
[0004] Des moyens de sauvegarde sont par ailleurs
usuellement mis en oeuvre pour que seule soit de nature
à contraindre l’obturateur escamotable à s’éclipser une
intervention simultanée dans deux ouvertures de passa-
ge de i’éiément avant, comme cela est le cas lors de
l’engagement d’une fiche, quel que soit le nombre de
pôles de celle-ci.
[0005] Une prise de courant de ce genre est décrite
dans la demande de brevet DE 3731588 A1.
[0006] Suivant un mode de réalisation décrit dans ce
document la prise comporte un sous-ensemble monté à
translation dans le puits et comprenant une plaque infé-
rieure formant obturateur, une plaque supérieure formant
volet de protection avec, entre eux, des moyens de sau-
vegarde du type précité.
[0007] Des moyens élastiques permettent de provo-
quer un mouvement de rotation d’une plaque par rapport
à l’autre pour amener des ouvertures de passage de bro-
ches de la fiche ménagée dans la plaque supérieure en
correspondance avec des ouvertures de passage des
broches de la plaque inférieure. Ainsi l’engagement de
broches dans les ouvertures de la plage supérieure pro-
voque un déplacement en translation de la plaque infé-
rieure qui le libère d’un blocage en rotation  dû aux
moyens de sauvegarde  par rapport à la plaque supé-
rieure. Les moyens élastiques provoquent alors cette ro-
tation et la mise en correspondance des ouvertures de
passage. La poursuite de la poussée exercée au moyen

de la fiche a pour conséquence que le sous-ensemble
se déplace axialement dans le puits de la prise et que
les broches de la fiche entrent finalement en contact avec
les alvéoles de contact de la prise. Lors du retrait de la
fiche, le sous-ensemble revient en position de repos sous
l’action d’un ressort.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] La présente invention vise à améliorer ce genre
de prise, notamment sur le plan de la sécurité.
[0009] De manière plus précise, elle a pour objet une
prise de courant à puits comportant au droit du fond du
puits des contacts électriques pour une fiche de raccor-
dement électrique ayant des broches de raccordement
électrique complémentaires et comportant un volet de
protection du puits, pourvu de trous prévus pour le pas-
sage des broches de la fiche de raccordement électrique
et monté mobile en translation dans le puits, caractérisée
en ce que la prise comporte des moyens de verrouillage
en translation du volet dans le puits, pour empêcher la
translation du volet vers le fond du puits, les moyens de
verrouillage étant propres à être désactivés sous l’effet
de l’introduction de la fiche de raccordement électrique
dans le puits la prise par l’intermédiaire des trous de pas-
sage ménagés dans le volet.
[0010] Autrement dit, il est tiré profit, suivant l’inven-
tion, de l’introduction de la fiche complémentaire de rac-
cordement électrique dans la prise de courant pour libé-
rer le volet en translation et entraîner son déplacement
en autorisant ainsi l’accès aux contacts électriques inter-
nes à la prise.
[0011] Une telle disposition permet donc non seule-
ment d’empêcher le dépôt de salissures dans l’accès aux
contacts électriques lorsque la prise de courant électri-
que est inutilisée mais également de garantir que la dis-
tance aux alvéoles de contact électrique de la prise reste
maximale, en particulier lorsqu’une simple poussée, à
l’aide d’un doigt par exemple, est exercée sur le volet de
protection.
[0012] Suivant des caractéristiques préférées éven-
tuellement combinées de l’invention :
[0013] De préférence, la prise comporte des moyens
élastiques de rappel sollicitant en permanence le volet
vers sa position haute de repos, sensiblement dans le
même plan que le ou les rebords du puits du boîtier.
[0014] De préférence également, la prise selon l’inven-
tion comporte un socle muni de contacts électriques de
type femelle, aptes chacun à recevoir une des broches
de la fiche complémentaire de raccordement électrique,
ces dernières étant en prise avec les pièces de type fe-
melle lorsque le volet est en position basse, sollicitée.
Un tel dispositif permet notamment, lorsque des moyens
élastiques de rappel sollicitant en permanence le volet
vers sa position haute de repos sont prévus, en pratique,
d’éliminer tout risque que l’effort exercé par les moyens
élastiques de rappel dégage les broches des pièces de
contact de type femelle.
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[0015] Selon une autre caractéristique de la prise de
courant selon l’invention, elle comporte un obturateur
pour les trous de passage de broche ménagés dans le
volet, l’obturateur étant monté mobile sur le volet confor-
mé de manière à se déplacer, au contact des broches
de la fiche complémentaire de raccordement électrique
en phase de raccordement à la prise dans un plan pa-
rallèle à celui formé par le volet en vue de passer d’une
position de fermeture, dans laquelle il recouvre les trous
de passage de broche, à une position d’ouverture, dans
laquelle il autorise cet accès, un ressort de rappel le sol-
licitant en permanence vers sa position de fermeture.
[0016] De manière préférée la prise comporte un ob-
turateur jouxtant le volet du côté arrière de celui-ci, l’ob-
turateur étant placé à cet effet dans un support solidaire
du volet, et adapté à ce que l’obturateur se déplace dans
un plan parallèle à celui formé par le volet, le déplace-
ment dudit obturateur s’effectuant au contact des bro-
ches de la fiche complémentaire de raccordement élec-
trique en phase de raccordement à la prise, en vue de
passer d’une position de fermeture, dans laquelle il re-
couvre les trous de passage de broche à une position
d’ouverture, dans laquelle il autorise cet accès.
[0017] Préférentiellement, l’obturateur est adapté à
déplacer ou autoriser le déplacement des moyens de
verrouillage d’une position de blocage en translation du
volet dans le puits vers une position désactivée autori-
sant cette translation.
[0018] Il est donc tiré avantage du mouvement de l’ob-
turateur causé par l’introduction de la fiche pour libérer
la translation du volet dans le puits.
[0019] Cet obturateur est donc à même d’assurer
avantageusement plusieurs fonctions.
[0020] Tout d’abord, il obstrue les trous de passage
de broches dans sa position de fermeture, et permet
d’éviter ainsi toute pénétration de salissures dans le
puits.
[0021] Dans cette même position, il peut être adapté
à interdire la translation du volet lors d’une simple pous-
sée sur celui-ci en maintenant verrouillés les moyens de
blocage en translation.
[0022] Suivant une autre caractéristique préférée, l’ob-
turateur est adapté à déplacer ou autoriser le déplace-
ment des moyens de verrouillage par un mouvement de
l’obturateur se limitant à une rotation autour de lui-même.
[0023] En d’autres termes, il est tiré profit de la seule
rotation de l’obturateur causée par l’introduction de la
fiche, pour déverrouiller les moyens de blocage de la
translation du volet dans le puits.
[0024] De manière préférée, selon l’invention, cet ob-
turateur est conformé de manière à transformer le mou-
vement de translation des broches de la fiche de raccor-
dement électrique en cours de raccordement à ladite pri-
se, en mouvement de rotation autour de lui-même, pour
passer de la position de fermeture à la position d’ouver-
ture, en effectuant une rotation sur lui-même.
[0025] Tout comme pour le volet, la prise comporte de
préférence des moyens élastiques de rappel sollicitant

en permanence l’obturateur en direction de sa position
de fermeture, par exemple un ressort, de préférence un
ressort de type plat, comportant au moins une spire et
prolongé par deux branches rectilignes, permettant d’as-
surer un rappel en position initiale en rotation.
[0026] Dans une réalisation préférée, la prise selon
l’invention présente, par ailleurs, un mécanisme de ver-
rouillage de la translation du volet comportant
notamment :

- un obturateur, un support d’obturateur solidaire du
volet, un axe de rotation de l’obturateur ayant, en
pratique, une longueur sensiblement identique à la
profondeur du puits, ledit axe étant conformé à son
extrémité supérieure, de manière à être solidaire en
rotation avec l’obturateur avec un débattement an-
gulaire en rotation entre ledit obturateur et ledit axe
et dans la position de repos fermée de l’obturateur,
son extrémité inférieure étant en butée sur une pla-
quette comportant un trou de passage pour ledit axe,

- ledit axe et ledit trou de passage ayant des sections
complémentaires de manière à ce qu’une orientation
angulaire relative précise de l’axe par rapport au trou
soit nécessaire pour permettre le passage de l’axe
dans le trou, en superposant leurs sections complé-
mentaires,

- une position angulaire relative permettant le passa-
ge de l’axe dans le trou étant obtenue par la rotation
de l’obturateur solidaire en rotation de l’axe causée
par l’introduction d’une fiche dans la prise, l’obtura-
teur étant solidaire en rotation de l’axe, le passage
de celui-ci dans le trou de la plaquette autorise la
translation dudit obturateur et donc de son support
et du volet dans le puits,

- le débattement en rotation entre l’obturateur et l’axe
ayant une amplitude telle que :

• d’une part, la rotation de l’obturateur lors de l’in-
troduction d’une fiche de raccordement dans la
prise, entraîne une rotation de l’axe jusqu’à sa
position angulaire relative permettant son pas-
sage dans le trou, et

• d’autre part, lorsque l’axe se trouve dans ladite
position angulaire autorisant son passage dans
le trou, l’obturateur puisse retrouver, par sa ro-
tation relative par rapport à l’axe, sa position de
fermeture sans rotation dudit axe.

[0027] En d’autres termes, l’introduction de la fiche
dans la prise entraîne la rotation de l’obturateur, qui en-
traîne à son tour la rotation de l’axe qui se trouve ainsi
dans une position angulaire par rapport à la plaquette
autorisant le passage de l’axe dans le trou, et ainsi une
translation de l’axe, de l’obturateur, de son support et du
volet dans le puits.
[0028] En outre, dans cette réalisation, l’axe possède,
d’une part des moyens de rappel élastiques en transla-
tion, positionnés, par exemple, entre la plaquette et ledit
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axe, lesdits moyens sollicitant respectivement l’axe et
donc le volet vers sa position haute et, d’autre part, des
moyens de rappel en rotation positionnés, par exemple,
entre l’axe et le support d’obturateur, sollicitant celui-ci
hors de sa position angulaire relative autorisant la trans-
lation. Par ailleurs, l’obturateur possède également des
moyens de rappel élastiques en rotation de préférence
entre l’obturateur et le support d’obturateur et l’obturateur
vers sa position fermée.
[0029] Dans une réalisation simplifiée d’une prise se-
lon l’invention, l’axe peut être conformé de manière à
être solidaire en rotation avec l’obturateur sans débatte-
ment angulaire avec ledit axe, ces deux éléments pou-
vant, par exemple, être d’un seul tenant, auquel cas, l’ob-
turateur ne retrouvera sa position de fermeture que lors-
que l’axe aura quitté sa position angulaire relative auto-
risant son passage dans le trou.
[0030] Dans cette même réalisation, les moyens de
rappel élastiques en rotation de l’axe et de l’obturateur
peuvent être confondus, puisqu’il n’y a pas de débatte-
ment angulaire en rotation entre ces éléments.
[0031] Dans une autre réalisation d’une prise selon l’in-
vention, ces moyens de verrouillage peuvent bloquer de
la translation par interférence de formes avec ledit puits
ou son rebord, voire des rebords.
[0032] De manière préférée, dans cette réalisation,
lesdits moyens de verrouillage en translation du volet
comportent des extensions radiales d’au moins une piè-
ce montée à translation dans le puits, lesdites extensions
radiales étant, lorsque la prise est inutilisée, en interfé-
rence de formes avec ledit puits ou son rebord de ma-
nière à bloquer la translation du volet dans ledit puits et
ces extensions étant élastiquement rétractables de ma-
nière à interrompre l’interférence de formes avec le puits
ou son rebord lorsqu’elles y sont contraintes, sous l’effet
de l’introduction d’une fiche dans le puits.
[0033] De manière préférée, les moyens de blocage
en translation sont des extensions radiales venant d’un
seul tenant avec le support d’obturateur, et conçues pour
interférer avec la forme du puits lorsque la prise est inu-
tilisée. Lesdites extensions radiales sont élastiquement
rétractables de manière à interrompre l’interférence de
formes avec le puits donc déverrouiller la translation lors-
qu’elles y sont contraintes, leur position de repos étant
la position empêchant la translation du volet dans le puits,
l’obturateur étant de préférence positionné en position
fermée radialement derrière lesdites extensions afin
d’empêcher cette déformation, cette dernière étant pos-
sible uniquement lorsque l’obturateur est en position
ouverte, dégageant l’espace nécessaire à ladite rétrac-
tion élastique derrière les extensions.
[0034] Alternativement, dans cette forme de réalisa-
tion, les moyens de verrouillage en translation compor-
tent des extensions radiales rapportées sur le support
d’obturateur, montées en translation radialement sur ce-
lui-ci et conçues pour interférer avec le puits lorsque la
prise est inutilisée, et l’obturateur comporte des gorges
coopérant par crochetage avec des crochets des exten-

sions radiales, de manière à ramener les parties radiales
vers le centre lors de la rotation de l’obturateur et libérer
ainsi la translation du volet dans le puits.
[0035] Il est à noter que, quels que soient les modes
de réalisation, la prise et notamment le puits, le volet,
ainsi que l’obturateur, peuvent avoir un différent nombre
et une différente répartition et forme des trous de broche,
de manière à s’adapter à différentes dimensions géomé-
triques de prises électriques et de fiches complémentai-
res de raccordement électrique, notamment pour diffé-
rentes formes et positionnement de broches de prise de
terre, notamment en fonction des standards et des nor-
mes en vigueur dans un pays donné.
[0036] Ainsi, par exemple, pour le standard Allemand,
le volet sera conçu avec des ouvertures adéquates pour
laisser passer les contacts de prise de terre, l’obturateur
étant bien entendu adapté à recevoir lesdites ouvertures
de passage pour les contacts de prise de terre grâce à
une configuration cruciforme par exemple.
[0037] De plus, dans ce mode de réalisation préféré
pour le standard allemand, le commet des guides laté-
raux diamétralement opposés peuvent servir de surface
d’appui pour les moyens de blocage en translation du
volet dans le puits (cf. à cet égard le document précité
DE 3731588)
[0038] Suivant une autre caractéristique préférée de
l’invention, des moyens de sauvegarde sont mis en
oeuvre sur l’obturateur pour que seule soit de nature à
contraindre l’obturateur à se déplacer vers sa position
d’ouverture une intervention simultanée dans les deux
trous de passage de broche du volet au moyen de la
fiche de raccordement électrique.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0039] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront d’ailleurs de la description qui suit, à
titre d’exemple illustratif et non limitatif, en référence aux
dessins schématiques annexés sur lesquels des parties
identiques, similaires ou équivalentes sont repérées
avec les mêmes références numériques. Par ailleurs,
pour des raisons de clarté des figures, les différents élé-
ments ne sont pas représentés selon une échelle homo-
gène.

- La figure 1 est une vue générale en perspective
d’une prise de courant selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée des principales pièces
constitutives de la même prise ;

- les figures 3A et 3B sont des vues en perspective
des mêmes éléments constitutifs assemblés, la prise
étant respectivement en position verrouillée et
déverrouillée ;

- la figure 4 est une vue éclatée des principales pièces
constitutives d’une réalisation simplifiée d’une prise
selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective des principaux
éléments constitutifs d’un autre mode de réalisation
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d’une prise selon l’invention ;
- la figure 6 est une vue éclatée des principaux élé-

ments constitutifs assemblés de la prise de la figure
5 ;

- les figures 7A et 7B représentent les principaux élé-
ments constitutifs assemblés d’un quatrième mode
de réalisation d’une prise selon l’invention, respec-
tivement à l’état verrouillé et déverrouillé.

[0040] La prise 100 représentée notamment sur la fi-
gure 1 notamment un socle 160 muni d’alvéoles de con-
tacts électriques (non visibles) et associé à un boîtier 180
comportant un puits central 181 dans lequel est monté
un volet 121 de protection, représenté en figure 1 dans
sa position haute, à savoir sensiblement dans le même
plan que le rebord du puits 182. Deux trous 122a, 122b
de passages des broches de la fiche complémentaire
(non représentée) et un trou 122c de passage de la bro-
che de la mise à la terre logée dans le puits 181 de la
prise 100 sont ménagés dans ce volet 121.
[0041] Comme on peut le voir sur les figures 2, 3A et
3B cette prise comporte d’une manière générale, dans
ce mode de réalisation, un support 101, un obturateur
110 destiné à être logé dans ce support 101, une tête
d’axe 135 et un axe 130 de verrouillage en translation
prévus pour coopérer avantageusement avec l’obtura-
teur 110, un ressort de torsion 140 pour l’obturateur 110,
une plaquette 150 assemblée avec le socle 160 et un
ressort hélicoïdal 141 pour coopérer avec l’axe 130.
[0042] Plus précisément, le support 101 d’obturateur
110 présente globalement une forme en « D », avec un
évidement 102 globalement parallélépipédique de ré-
ception de l’obturateur 110 bordé par deux ouvertures
latérales 103a, 103b situées de part et d’autre d’un fond
partiel 104 de l’évidement 102, qui est pourvu en son
centre d’un trou 105a pour le passage de l’axe, et, de
part et d’autre de ce trou, de trous 105b, 105c de passage
pour les broches d’une fiche électrique. Ce support 101
comporte en outre des moyens de fixation prévus pour
coopérer, ici par encliquetage, avec le volet 121 formant
fond de puits mobile et visible en figure 1. Ces moyens
de fixation se présentent ici sous la forme d’appendices
106 saillant latéralement du support 101.
[0043] L’obturateur 110 est adapté à être monté dans
l’évidement 102 du support 101. Il comporte, à cet effet,
une partie centrale 111 creuse dans laquelle s’étend une
traverse 112 à la faveur de laquelle l’obturateur est monté
basculant sur l’axe de verrouillage en translation, et deux
oreilles périphériques 113a, 113b comportant chacune
un plan incliné 114a, 114b, ces plans étant orientés in-
versement l’un par rapport à l’autre autour de la partie
centrale, de manière à pouvoir transformer le mouve-
ment de translation d’une fiche en mouvement de rotation
de l’obturateur 110. Ces plans inclinés 114a, 114b sont
chacun prolongés par un ergot 115a, 115b de blocage
propre à coopérer avec des trous 122a, 122b de passage
de broche du volet 121 pour former avec le montage
basculant de l’obturateur 110 sur la tête 135 d’axe de

verrouillage 130, des moyens de sauvegarde du genre
défini supra.
[0044] La tête 135 d’axe comporte une gorge 136 pro-
pre à recevoir la traverse 112 de l’obturateur 110 et une
partie inférieure crénelée 137.
[0045] L’axe de verrouillage 130 comporte une partie
principale 131 cylindrique creuse borgne prévue pour ac-
cueillir le ressort hélicoïdal 141, l’une des extrémités de
ce dernier venant prendre appui contre le fond de ladite
creusure. La partie principale 131 est prolongée par une
partie crénelée 132, prévue pour engrener avec la partie
inférieure crénelée 137 de la tête 135 d’axe.
[0046] La partie principale 131 de l’axe de verrouillage
130 présente en outre des nervures longitudinales 133a,
133b diamétralement opposées, ainsi qu’une fente 134
destinée à accueillir une branche 142 du ressort 141.
[0047] Le trou 105a de passage de l’axe 130 de ver-
rouillage ménagé dans le fond du support 101 présente,
en vue de la mise en place de cet axe, une section com-
plémentaire de celle de la partie principale de cet axe.
Après assemblage, les nervures 133a, 133b de la partie
principale 131 se trouvent ainsi espacées du fond du
support 101.
[0048] Par ailleurs, ce trou de passage d’axe est bordé
par deux rebords 107a, 107b en arc de cercle saillant du
fond 104, autour desquels est enroulée la partie médiane
du ressort 140 de torsion, tandis que les ailes latérales
de celui-ci portent respectivement contre un épaulement
116 ménagé au dos de l’obturateur 110 et une portion
de la paroi verticale délimitant l’évidement globalement
parallélépipédique, qui jouxte l’une des ouvertures laté-
rales dans lesquelles vont s’engager les oreilles 113a,
113b de l’obturateur au moment de sa rotation.
[0049] La plaquette 150 comporte, pour sa part, un
trou central 151a prolongé par deux encoches 152a,
152b diamétralement opposées de manière à former une
section complémentaire de celle de l’axe 130 de ver-
rouillage pourvu des nervures 133a, 133b. La plaquette
150 dispose, en outre, de part et d’autre de ce trou central
151 a, de trous 151 b, 151c pour le passage des broches
de la fiche électrique, ainsi que de moyens de fixation au
socle, ici des pattes d’encliquetage 154a, 154b, 154c.
[0050] De son côté, le socle 160 comporte, au droit
d’alvéoles de contacts électriques, des trous 161b, 161c
de passage de broches pour les broches de la fiche de
raccordement électrique complémentaire, ces trous
étant situés de part et d’autre d’un trou central 161 a de
passage du ressort de passage hélicoïdal 141. Un double
fond (non visible sur les figures) du socle sert d’appui
inférieur à ce ressort. Ce double fond comporte en outre
des moyens de blocage en rotation du ressort 141 autour
de lui-même, la dernière spire 143 du ressort 141 pou-
vant, par exemple, être collée sur ledit double fond. Ce
socle comporte, par ailleurs, un trou 161d de passage
de la broche de mise à la terre destiné à s’étendre dans
le puits de la prise. II est encore à noter que le boîtier
180 et la plaquette 150 sont ici assemblés chacun, au
socle 160, par encliquetage.
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[0051] Il est à noter que le ressort 141 présente une
double fonction :

- d’une part, il agit comme ressort de rappel en trans-
lation pour l’axe 130, prenant appui au fond de la
creusure borgne de l’axe 130 et sur le double fond
du support 160 (non représenté), et

- d’autre part, il agit en torsion, afin d’assurer un rappel
en rotation de l’axe 130 par rapport à la plaquette
150, afin de solliciter celui-ci hors de la position an-
gulaire dans laquelle les nervures 133a, 133b sont
en face des encoches 152a, 152b.

[0052] Ainsi, dans le mode de réalisation illustré sur
les figures 1, 2, .3A et 3B, l’introduction d’une fiche de
raccordement électrique (non représentée) dans les
trous 122a, 122b de passage de broches ménagés dans
le volet de protection 121, entraîne, via les plans inclinés
114a, 114b, une transformation du mouvement de trans-
lation de la fiche en rotation de l’obturateur 110 monté
au dos du volet de protection 121, qui entraîne à son tour
la tête 135 d’axe qui engrène avec l’axe 130 de verrouilla-
ge en rotation, à l’encontre de l’action du ressort de tor-
sion 140 et du ressort 141 et à l’aide de la traverse 112
et de la gorge 136 située dans la tête 135 d’axe. En po-
sition de repos, avant l’introduction de la fiche comme
visible notamment figure 3A, l’extrémité de l’axe 130 op-
posée à la tête 135 d’axe est en appui sur la plaquette
150, les nervures 133a, 133b ne se trouvant pas en face
des encoches 152a, 152b prévues pour les accueillir.
Comme visible notamment en figure 3B, la rotation de la
tête 135 d’axe entraînée par l’introduction de la fiche dé-
crite supra, donne l’orientation angulaire relative à l’axe
130 par rapport à la plaquette 150, via leurs parties cré-
nelées respectives 137 et 132, permettant aux nervures
133a, 133b d’être placées en face des encoches 152a,
152b, et autorisant la translation de l’axe 130, à l’encontre
de l’action du ressort 141, et ainsi la descente du support
101 et du volet 121 solidaires l’un de l’autre, dans le puits
181, en autorisant ainsi l’accès aux contacts électriques
aux broches de la fiche de raccordement nouvellement
introduite.
[0053] Inversement, le retrait de la fiche provoque le
retour de l’obturateur 110 en position de repos 140, dans
laquelle il recouvre les trous 122a, 122b de passage de
broche ménagés dans ce volet 121, sous l’action du res-
sort de torsion 140, puis le retour du volet 121 de pro-
tection vers sa position haute, sous l’action en translation
du ressort hélicoïdal 141 de rappel et enfin la rotation de
l’axe 130 hors de la position autorisant sa translation,
sous l’action en rotation du ressort 141.
[0054] En revanche, l’appui sur un seul des plans in-
clinés 114a, 114b de l’obturateur 110 provoque un bas-
culement de celui-ci et, partant, le blocage en rotation de
cet obturateur par pénétration de l’ergot 115a, 115b pro-
longeant le plan incliné 114a, 114b correspondant dans
le trou de passage 122a, 122b de broches en regard, qui
est ménagé dans le volet 121 de protection.

[0055] Un mode de réalisation simplifié de la présente
invention est représenté en figure 4. Dans ce mode de
réalisation, la prise est fortement similaire à la prise selon
la réalisation préférée décrite supra. Les différences en-
tre les deux modes de réalisation concernent :

- l’axe 230 qui est composé d’une partie principale
231 d’un seul tenant avec la tête d’axe 232, et

- le ressort 241, qui ne remplit qu’une fonction de rap-
pel en translation, le rappel en rotation étant assuré
par le ressort 140.

[0056] Ainsi, dans ce mode de réalisation simplifié, l’in-
troduction d’une fiche dans la prise entraîne une rotation
de l’obturateur 110, qui dans cette réalisation coopère
par la traverse 112 avec la gorge 234, ce qui, tout comme
dans la réalisation précédente, entraîne l’axe de ver-
rouillage 230 en rotation, par rapport à la plaquette 150,
ce qui permet aux nervures 133a, 133b d’être placées
en face des encoches 152a, 152b autorisant ainsi la
translation de l’axe 130. Le retrait de la fiche provoque
d’abord le retour du volet 121 de protection vers sa po-
sition haute, sous l’action du ressort 241 de rappel en
translation, puis le retour de l’obturateur 110 en position
de repos, sous l’action du ressort 140, lorsque les ner-
vures 133a, 133b sont dégagées des encoches 152a,
152b. Cette réalisation simplifiée peut être avantageuse
pour réduire les coûts de fabrication d’une prise selon
l’invention, notamment grâce à l’axe 230 qui peut être
avantageusement moulé d’un seul tenant et au ressort
241 ne nécessitant pas de dispositif supplémentaire de
blocage en translation.
[0057] Un autre mode de réalisation d’une prise con-
forme à l’invention est représenté en figures 5 et 6. La
prise 300 de ce mode de réalisation comporte également,
d’une manière générale, un volet de protection 320, un
support de volet 310, un obturateur rotatif 301, un ressort
de torsion 340 pour l’obturateur 300, un ressort de rappel
hélicoïdal 341 pour le volet de protection, et un boîtier
380, le tout étant destiné à être monté sur un socle non
représenté, similaire à celui représenté en figure 2 et
comportant notamment des contacts électriques pour les
broches de la fiche de raccordement.
[0058] Le volet 320 de protection comporte un disque
321 présentant deux trous 322a, 322b de passage de
broches pour les broches de la fiche de raccordement
électrique ainsi qu’un trou 322c de passage pour la bro-
che de mise à la terre qui est destiné à s’étendre dans
le puits 381 de la prise (non visibles sur les figures 5 et
6). Deux pattes 323a, 323b diamétralement opposées
prolongent ce disque 321 en s’étendant perpendiculai-
rement à celui-ci en vue de participer au guidage du volet
320 dans le puits du boîtier. Une ouverture radiale 324
est pratiquée dans chacune de ces pattes 323a, 323b
tandis que le boîtier 380 comporte deux encoches 381a,
381 b radiales correspondantes et diamétralement op-
posées.
[0059] Le support 310 d’obturateur comporte une pla-
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tine 312 et un axe 313 en saillie centralement de cette
platine 312 et sur lequel l’obturateur 301 est destiné à
être monté à rotation.
[0060] La platine 312 présente de part et d’autre de
cet axe 313, deux trous 314a, 314b de passage de bro-
ches pour les broches de la fiche de raccordement élec-
trique. Chacun d’entre eux est placé en correspondance
avec un second trou de passage de broche ménagé cha-
cun dans une portée 315a, 315b s’étendant parallèle-
ment à la platine 312, du côté de l’axe, et raccordée,
chacune, à cette platine par deux portions de paroi.
[0061] Chacune de ces portions de paroi qui s’étend
perpendiculairement à la platine à son extrémité longitu-
dinale, est fendue longitudinalement en sorte de former
avec une extension en équerre, une patte 316a, 316b
élastique de verrouillage en translation.
[0062] Les deux autres portions 317a, 317b de paroi
respective sont chacune positionnées de manière à limi-
ter l’amplitude de la rotation de l’obturateur 301, l’une
d’entre elles servant en outre d’appui à l’une des ailes
du ressort de torsion 340.
[0063] L’obturateur présent une configuration similaire
à celle de la réalisation précédente, puisqu’il comporte
également une partie centrale 304 creuse pour son mon-
tage à rotation sur l’axe du support d’obturateur et deux
oreilles périphériques 302a, 302b comportant chacune
un plan incliné 303a, 303b, les deux plans étant inclinés
dans des directions opposées pour les mêmes raisons
que précédemment.
[0064] Les deux extensions 316a, 316b en équerres
qui viennent d’un seul tenant avec le support 310 sont
conçues pour traverser les deux ouvertures radiales 324
pratiquées dans le volet 320 et déboucher dans les deux
encoches radiales 381 a, 381 b du boîtier 380. Cette
disposition permet d’empêcher la translation du support
310, et du volet 301, dans la mesure où les extensions
316a, 316b prennent appui sur le boîtier 380.
[0065] Ces extensions 316a, 316b sont cependant dé-
formables élastiquement et peuvent donc reculer en di-
rection de l’axe du support 313, en se dégageant ainsi
des encoches 381 a, 381 b pour autoriser la translation
du volet 320 dans le puits du boîtier.
[0066] En pratique, la position de repos des oreilles
périphériques 302a, 302b de l’obturateur 301 rend im-
possible un tel déplacement de ces extensions 316a,
316b.
[0067] En revanche, lors de l’introduction d’une fiche
de raccordement électrique dans la prise, les broches de
celles-ci coopèrent avantageusement avec les plans in-
clinés 303a, 303b de l’obturateur 301, qui pivote autour
de l’axe 313 du support, libérant suffisamment d’espace
pour rendre la déformation élastique de ces extensions
316a, 316b possible. D’une manière similaire au mode
de réalisation précédent, ceci libère la translation du volet
320 de protection, qui peut descendre dans le puits à
l’encontre de l’effort de rappel exercé par le ressort hé-
licoïdal 341, et donner ainsi accès aux contacts électri-
ques.

[0068] Par contre, compte tenu des ajustements ser-
rés mis en oeuvre, une intervention intempestive sur
l’une des oreilles 303a, 303b périphériques de l’obtura-
teur 310 entraînera inévitablement un positionnement en
biais du volet 320 de protection dans son puits 381, em-
pêchant toute translation de se volet.
[0069] Dans un quatrième mode de réalisation repré-
senté en figures 7A et 7B et similaire au mode de réali-
sation précédent, le mécanisme de verrouillage en trans-
lation du volet (non représenté pour plus de clarté) peut
être réalisé en remplaçant les extensions par des verrous
411 a, 411b rapportés, dont les extrémités externes vien-
nent se loger, lorsque la prise est inutilisée, dans des
encoches 482a, 482b du boîtier. Ces verrous sont mon-
tés mobiles en translation sur un support 410 d’obtura-
teur 401 ce dernier comporte, à cet effet, des plans in-
clinés 402a, 402b d’une partie centrale creuse 403, pour
les même raisons que précédemment. Sur cette partie
centrale de l’obturateur, sont aménagées deux encoches
405 diamétralement opposées prévues pour accueillir
les extrémités internes 412a, 412b des verrous confor-
mées en crochet et aptes à coopérer avec lesdites en-
coches 405.
[0070] Cet obturateur 401 est ici, également monté
basculant sur son support 410 et pourvu d’un ergot de
blocage en rotation sur chacune de ses oreiiies périphé-
riques, du côté de celles-ci opposé à celui présentant le
plan incliné, en vue de coopérer avec un trou de passage
de broche ménagé dans le support d’obturateur lors
d’une intervention intempestive sur l’une seule de ses
oreilles périphériques.
[0071] Ainsi, lorsqu’une fiche est introduite dans une
prise 400 selon ce mode de réalisation, la translation des
broches entraîne une rotation de l’obturateur 401 autour
de lui-même par coopération de forme avec les plans
inclinés 402a, 402b, cette rotation entraînant elle-même
une translation des verrous 411 a, 411 b vers l’intérieur
par coopération entre les crochets 412a, 412b et les en-
coches 405, qui transforment la rotation en translation
des deux verrous 411 a, 411 b l’un vers l’autre, à la ma-
nière d’une crémone, en dégageant les extrémités ex-
ternes des verrous des encoches, en déverrouillant ainsi
la translation du volet (non représenté) dans le puits.
[0072] La suite du fonctionnement et le reste de la
structure de la prise conforme à ce troisième mode de
réalisation étant similaire au mode de réalisation précé-
dent, il ne sera pas décrit plus en détails ici.
[0073] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux formes de réalisation décrites et représentées,
mais englobe toute variante d’exécution.
[0074] En particulier, au lieu d’être monté mobile sui-
vant un mouvement circulaire, l’obturateur mis en oeuvre
pourrait être monté mobile suivant un mouvement linéai-
re.
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Revendications

1. Prise de courant (100, 300, 400) à puits comportant
au droit du fond du puits des contacts électriques
pour une fiche de raccordement électrique ayant des
broches de raccordement électrique complémentai-
res et comportant un volet de protection (121, 320)
du puits, pourvu de trous (122a, 122b, 322a, 322b)
prévus pour le passage des broches de la fiche de
raccordement électrique et monté mobile en trans-
lation dans le puits, caractérisée en ce que la prise
comporte des moyens de verrouillage en translation
du volet dans le puits, pour empêcher la translation
du volet vers le fond du puits, les moyens de ver-
rouillage étant propres à être désactivés sous l’effet
de l’introduction de la fiche de raccordement électri-
que dans le puits la prise par l’intermédiaire des trous
de passage ménagés dans le volet.

2. Prise de courant selon la revendication 1, caracté-
risée en ce qu’elle comporte un obturateur (110,
301, 401) pour les trous (122a, 122b, 322a, 322b)
de passage de broche ménagés dans le volet, l’ob-
turateur étant monté mobile sur le volet et conformé
de manière à se déplacer, au contact des broches
de la fiche complémentaire de raccordement élec-
trique en phase de raccordement à la prise dans un
plan parallèle à celui formé par le volet en vue de
passer d’une position de fermeture, dans laquelle il
recouvre les trous de passage de broche, à une po-
sition d’ouverture, dans laquelle il autorise cet accès,
un ressort de rappel (140, 240) le sollicitant en per-
manence vers sa position de fermeture.

3. Prise de courant selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que l’obturateur (110, 301, 401) est
adapté à déplacer ou autoriser le déplacement des
moyens de verrouillage d’une position de blocage
en translation du volet (121, 320) dans le puits vers
une position désactivée autorisant cette translation.

4. Prise de courant selon l’une des revendications 2 et
3, caractérisée en ce que l’obturateur (110, 301,
401) est adapté à déplacer ou autoriser le déplace-
ment des moyens de verrouillage par un mouvement
de l’obturateur se limitant à une rotation autour de
lui-même.

5. Prise de courant selon la revendication 4 caracté-
risée en ce que l’obturateur (110, 301, 401) est con-
formé de manière à transformer le mouvement de
translation des broches la fiche de raccordement
électrique en phase d’introduction dans la prise en
mouvement de rotation autour de lui-même.

6. Prise de courant (100) selon l’une des revendica-
tions 2 à 5, caractérisée en ce que les moyens de
verrouillage comportent un axe de verrouillage (130)

solidaire en rotation de l’obturateur (110) à l’une de
ses extrémités, l’autre extrémité de l’axe venant en
appui sur une plaquette (150) située sensiblement
au fond du puits, et comportant un trou de passage
(151a) pour ledit axe, un ressort de rappel (141) in-
tervenant sur l’axe pour solliciter en permanence le
volet (121) vers une position haute de fermeture du
puits, par l’intermédiaire de l’obturateur et en ce que
l’axe (130) et le trou (151a) de la plaquette ont des
sections complémentaires et des orientations angu-
laires relatives telles que, lorsque le prise est inuti-
lisée, lesdites sections ont une position angulaire dé-
calée n’autorisant pas l’axe (130) à passer dans le
trou (151), et, partant, une translation du volet, tandis
que lors de l’introduction d’une fiche, la rotation de
l’obturateur est transmise à l’axe de manière à ce
que la section de celui-ci ait une position angulaire
superposée à la section complémentaire du trou de
passage (151a) sur la plaquette (150), autorisant
ainsi ladite translation.

7. Prise de courant (100) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 6, caractérisée en ce que l’axe
de verrouillage (130) est conformé de manière à être
solidaire en rotation de l’obturateur (110), avec un
débattement angulaire en rotation entre ledit obtu-
rateur (110) et ledit axe de verrouillage (130), ledit
débattement ayant une amplitude telle que l’obtura-
teur puisse retrouver sa position fermée, dans la-
quelle il recouvre les alvéoles (161b et 161c), alors
que l’axe (130) se trouve dans la position angulaire
lui autorisant le passage dans le trou (150).

8. Prise de courant (100) selon l’une des revendica-
tions 2 à 7, caractérisée en ce que l’obturateur
(110) est monté sur le volet (121) au moyen d’un
support (101) un ressort de rappel (141) étant adapté
le cas échéant à solliciter en permanence le support
(101) et, partant le volet de protection (121) vers une
position haute de fermeture du puits.

9. Prise de courant selon la revendication 8, caracté-
risée en ce que le ressort de rappel (141) est adapté
pour agir, d’une part, comme un ressort de rappel
en translation pour l’axe (130) et partant pour le sup-
port (101) et le volet (121) et, d’autre part, comme
ressort de rappel en rotation pour solliciter en rota-
tion l’axe (130) hors de sa position angulaire relative
autorisant ladite translation.

10. Prise de courant (300, 400) selon l’une des reven-
dications 2 à 5, caractérisée en ce que lesdits
moyens de verrouillage en translation du volet sont
adaptés à bloquer la translation par interférence de
formes avec ledit puits ou son rebord.

11. Prise de courant selon la revendication 10 caracté-
risée en ce que lesdits moyens de verrouillage en
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translation du volet comportent des extensions ra-
diales (316a, 316b, 411 a, 411 b) d’au moins une
pièce montée à translation dans le puits, lesdites ex-
tensions radiales étant, lorsque la prise est inutilisée,
en interférence de formes avec ledit puits ou son
rebord de manière à bloquer la translation du volet
dans ledit puits et ces extensions étant élastique-
ment rétractables de manière à interrompre l’inter-
férence de formes avec le puits ou son rebord lors-
qu’elles y sont contraintes, sous l’effet de l’introduc-
tion d’une fiche dans le puits.

12. Prise de courant (300) selon la revendication 11 ca-
ractérisée en ce que lesdites extensions radiales
sont formées d’un seul tenant avec un support d’ob-
turateur (310).

13. Prise de courant (300) selon la revendication 12, ca-
ractérisée en ce que l’obturateur (301) est position-
né en position fermée radialement derrière lesdites
extensions (316a, 316b) afin d’empêcher leur défor-
mation élastique, cette dernière étant possible uni-
quement lorsque l’obturateur (301) est en position
ouverte, dégageant ainsi l’espace nécessaire à la-
dite rétraction élastique derrière les extensions.

14. Prise de courant (400) selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que lesdites extensions radiales
(411 a, 411 b) sont des pièces rapportées, montées
mobiles sur ladite au moins une pièce, de manière
à ce qu’elles puissent prendre l’une des deux posi-
tions extrêmes, lesdites extensions étant en interfé-
rence de forme avec le puits ou son rebord dans la
première position, et ne l’étant pas dans la seconde
position.

15. Prise de courant (400) selon la revendication 14, ca-
ractérisée en ce que lesdites pièces rapportées
(411a, 411 b) sont montées en translation radiale
par rapport à ladite au moins une pièce, et confor-
mées chacune à son extrémité radiale interne (412a,
412b) de manière à coopérer avec l’obturateur en
rotation, lui-même conformé pour coopérer avec ces
extrémités radiales, de manière à ce que la rotation
dudit obturateur causée par l’introduction d’une fiche
de raccordement électrique dans la prise entraîne la
translation radiale desdites extensions radiales de
ladite première position à ladite seconde position.

16. Prise de courant (100, 300, 400) selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 15, caractérisée en
ce que des moyens de sauvegarde (115a, 115b)
sont mis en oeuvre sur l’obturateur pour que seule
soit de nature à contraindre l’obturateur à se dépla-
cer vers sa position d’ouverture une intervention si-
multanée dans les deux trous de passage de broche
du volet au moyen de la fiche de raccordement élec-
trique.

15 16 



EP 1 732 174 A1

10



EP 1 732 174 A1

11



EP 1 732 174 A1

12



EP 1 732 174 A1

13



EP 1 732 174 A1

14



EP 1 732 174 A1

15



EP 1 732 174 A1

16



EP 1 732 174 A1

17



EP 1 732 174 A1

18

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 3731588 A1 [0005] • DE 3731588 [0037]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

